
DÉCISION N° M_DEC2501_003

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
-  L’article R.2123-1 du code de la commande publique ;
-  L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- l’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- La délibération n°2022.10/122 du Conseil Municipal du 10/10/2022, relative aux délégations accordées à Monsieur le
Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
-  Le procès-verbal de la commission marché du 18/12/2024

CONSIDÉRANT : 
- Qu’il est nécessaire d’effectuer des contrôles de sécurité dans les établissements recevant du public, sur les matériels,
équipements, engins de levage et sur les sols amortissants des aires de jeux de la commune de Montivilliers ;
-  Qu’une consultation publique a été organisée le 30 octobre 2024

DÉCIDE : 
De signer des marchés avec les sociétés suivantes :
Lot 1     : contrôles de sécurité dans les établissements recevant du public, sur les matériels, équipements, engins de  
levage
Société SOCOTEC EQUIPEMENTS – 2 avenue du Cantipou – ZAC du Campdolent – 76700 HARFLEUR :
-  Les prestations de contrôles annuels seront traitées à prix forfaitaires pour un montant global sur les 4 années
s’élevant à : 55.710,00 euros HT soit 66.852,00 euros TTC
-  Les prestations de contrôles occasionnels des bâtiments neufs  ou réhabilités seront traitées à prix unitaires.  Le
montant maximum annuel de commande est fixé à : 12.000 euros HT pour la Ville de Montivilliers.

Lot 2     : contrôles des sols amortissants des aires de jeux  
Société AD HOC Rue du Bois Cordieu – 27110 VITOT 
- Les prestations de contrôles annuels seront traitées à prix forfaitaires pour un montant global sur les 4 années
s’élevant à : 2.850,00 euros HT soit 3.420,00 euros TTC

Les marché prendront effet à leur date de notification pour une durée d’un an, reconductible tacitement 3 fois.

D’autoriser le paiement des frais afférents à cette prestation.

Imputation budgétaire
Exercice : 2025 et suivants

6156 (maintenance) – toutes fonctions selon les besoins



A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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